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CONSEIL DE LA VIE ASSOCIATIVE 

COMPTE RENDU 

 

REUNION DU 28 AVRIL 2025 

Le 28 avril 2025, le Conseil de la Vie associative s’est réuni en plénière sous la présidence de Madame 

Laurence DEGERS. 

Etaient présents : Monsieur BANCQUART Hervé, Monsieur COSTES Bruno, Madame VIVANCOS Marie 

José, Monsieur DELAPART Pierre, Madame FAYE Nathalie, Madame LEMAIRE Christelle 

Etaient excusés : Monsieur VITRAND Benoît, Madame GATELET Stéphanie, Monsieur MAELFAIT 

Bertrand 

Présentation du service Associations et Festivités communales 

Le Pôle Vie locale, récemment crée, regroupe les services :  

- Service Accueil et accompagnement aux démarches usagers/Etat-civil 

- Enfance et jeunesse 

- Associations et festivités communales  

Les agents du Service Associations sont vos interlocuteurs principaux pour toutes questions sur la vie 

et besoins de votre association :  

• Les demandes de subvention 

• Les demandes de salle via le logiciel Espaces sur demande 

• Les demandes de matériel 

• Les demandes d’occupation du domaine public, de débit de boisson en lien avec la Police 

Municipale 

• Les signalements de problèmes dans un local en lien avec les Services Techniques ou le 

Service Entretien 

Il a été rappelé qu’une adresse mail unique est a utilisé pour joindre le service : associations@mairie-

pibrac.fr car cela permet en cas d’absence d’un agent d’assurer un suivi au sein du service. 

Finalisation de la Charte des Associations 

Il est souhaité que ce document soit également transmis aux autres utilisateurs des locaux qui ne 

sont pas des associations (école, ALAE par exemple). 

Une relecture collective de la Charte a été faite afin de corriger des fautes et d’identifier des 

informations manquantes. 

Calendrier des temps forts de la vie associative pour 2025 

Un calendrier à titre indicatif a été construit par le service des Associations rassemblant les temps forts 

de la vie associative afin de permettre à chacun d’identifier les échéances (cf page 2 du compte-rendu).  

Pour les associations souhaitant identifier une date possible pour un événement, le service 

Associations-Festivités reste disponible pour en discuter.   

Pour consulter les événements sur le territoire, l’agenda sur le site de la ville : https://ville-

pibrac.fr/accueil/sortir/agenda/ et la newsletter « l’Agenda du mois » sont des bons outils.  
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Points divers 

La plateforme publique du bénévolat (www.jeveuxaider.gouv.fr) a été proposé aux associations 

souhaitant rechercher des bénévoles. 

Prochaine séance 

A fixer en amont du Forum des associations 
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